
MAIRIE DE MONTJAUX
Liberté – Égalité – Fraternité 
République française 

Compte rendu de la réunion du vendredi 15 janvier 2021
 

La Présidente ouvre la séance à 20h40.

Présents : 10

Absent : Fabien FOURNIER

Le secrétaire de séance est Delphine COMAYRAS.

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du compte rendu du 06 novembre 2020  

2. Station d’épuration de Roquetaillade  

Une visite de contrôle a eu lieu. Il en ressort que la station se détériore.  Il est 
nécessaire de voir sur place pour savoir comment intervenir.

3. Chemins de randonnées.  

Inscription au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de 
Randonnées) du GR 736. Le GR 736 passera sur notre commune.

Après délibération, le conseil accepte cette inscription.

4. Syndicat mixte des eaux du Lévézou-Ségala  

Après délibération, le conseil accepte :

- La révision des statuts du syndicat

- L’adhésion de la commune de DURENQUE (12)

- L’adhésion de la commune de ROUSSAYROLLES (81)

5. Les Escapades   : Spectacle en milieu rural proposé par la Maison du Peuple de Millau
Après délibération, le conseil décide de ne pas participer.
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6. Terrain municipal parcelle 891   
Après délibération, le conseil décide de vendre ce terrain au prix de 17 € le m2. 

7.   Épicerie     :   Le conseil approuve à l’unanimité la suspension du loyer de l’épicerie-
restaurant durant la période de fermeture imposée par le gouvernement.

8. Motion SEGUR de la santé     :   Le conseil accepte de la signer.

9. Inscription sur la liste «     plan de relance     »  

- Eclairage public

- Rénovation énergétique de la salle des fêtes de Candas

QUESTIONS DIVERSES

1. DSIL     :   La participation de la commune à la construction de la nouvelle caserne 
de pompiers de Saint-Rome de Tarn sera moins élevée que prévu.

2. Mur de soutènement de Candas (en-dessous l’église)  
Après délibération, le conseil vote à l’unanimité pour le devis de M. Rayssac 
pour un montant de 770€.

3. Travaux luminaires à Candas     :   Le conseil accepte à l’unanimité un devis de 
574,54 €. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h.
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